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Constats et principes généraux 
 
Territoriaux 
•  Le constat de la métropolisation de l’Ensgt Sup Recherche à pousser 

dans le sens d’une territorialisation de l’ESR, pas forcément opposée à 
la métropolisation  

•  Contribuer au développement durable de tous les territoires de la Région 
•  L’enjeu des territoires excentrés à la mise en réseau et la collaboration, 

à l’échelle régionale, des territoires 
•  Corriger les inégalités territoriales dans l’accès à l’université à les sites 

de proximité comme priorité régionale (Valence, Bourg, Roanne) 
•  Vers l’Université de RA ? 



Sociaux et sociétaux 
 
•  Répondre aux grands défis sociétaux 
•  L’innovation conçue dans son acception la plus large 
 
   Méthodologiques et décisionnels 
•  Capitaliser les acquis du SRESR 2005-2010 
•  Le constat d’un manque de synergie entre monde académique et acteurs 

du développement des territoires 

•  s’inscrire à rebours de la logique de concurrence entre sites à une vision 
régionale de l’ESR 

•  Renforcer la plus value créée par la collaboration des acteurs régionaux 
Une gouvernance du SRESRI s’appuyant sur l’expression des besoins des 

des acteurs socio-économiques et territoriaux 



 
Les Academic Research Communities (ARC) comme successeur des 

clusters : 
•  Les ARC définies prioritairement à partir des réseaux ayant fonctionné dans 

le cadre du SRESR 
•  en (re)définissant leur champ d’intervention autour de grands enjeux 

sociétaux structurants et à fort potentiel de développement économique 
•  Des projets à définir en synergie avec les acteurs économiques 

•  En se donnant pour perspective de pouvoir répondre au prochain PCRD 
 
Des projets mutualisés ou des réseaux collaboratifs de dimension 

régionale 
•  sur la base d’une coopération librement choisie entre établissements et 

structures de recherche 

•  favorisant les collaborations entre PRES 
•  appuyés sur une tête de réseau unique et claire 
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ARC 7 : Contexte 

 
Rhône-Alpes, région  unique pour la 
diversité des situations : 
-Métropolisation 
-Géographiques 
-Mobilité 
-Economie liée aux transports 

 



 
ARC 7 : les Enjeux 

 
L’ARC 7 poursuit deux enjeux symetriques :  

 
- La question des mobilités (individus, 

marchandises, informations...) pour 
comprendre les dynamiques territoriales ;  

- La question des innovations 
(technologiques, fonctionnelles, 
organisationnelles…) DANS, PAR et POUR 
les territoires 

 



•   Fédérer des thématiques nouvelles ou héritées de différents clusters 

•   Faire dialoguer et coopérer des disciplines extrêmement différentes 
allant des SHS les plus «sensibles» aux sciences de l’ingénieur les 
plus «modélisatrices»  

 
•   Susciter, accompagner ou consolider des démarches scientifiques à 

l’articulation entre : 
ü   le territoire conçu dans toutes ses dimensions (géographique, temporelle, 

sociale, fonctionnelle, culturelle…);  
ü   la mobilité appréhendée dans toutes ses formes (des hommes, des 

marchandises, des idées), modalités (spatiale, temporelle, organi-
sationnelle…) et impacts (territoriaux,  sociaux, environnementaux…); 

ü   l’innovation pensée et mise en œuvre aussi bien dans ses manifestations 
technologiques et méthodologiques que sociales et organisationnelles 

Objectifs  
de l’ARC7 



Deux	  enjeux	  
symétriques	  

Analyser	  les	  
déterminants	  

sociaux,	  
spa8aux,	  
culturels…	  

Développer	  
la	  mobilité	  
dans	  tous	  
ses	  états…	  

...	  des	  
innova8ons	  
technologiques,	  
fonc8onnelles,	  
organisa-‐
8onnelles	  

...	  en	  lien	  
avec	  les	  
contextes	  
et	  les	  
usages	   Territoires	  en	  mouvement	  <>	  territoires	  et	  

mouvements	  
	  

Mobilités	  et	  flux,	  	  
connaître	  et	  agir	  ensemble	  

	  

Transports	  et	  
développe-‐
ment	  durable	  

Axe	  1	  

Axe	  2	  

Axe	  3	  

Quoi? 

Comment? 

0ù? 



Les dispositifs de l’ARC 
Allocations de recherche  
•  codirection de la thèse par deux laboratoires encouragée 
•  constitution d’un comité de thèse multidisciplinaire exigée 
•  sujets à l’articulation entre au moins deux des axes de l’ARC 
•  si possible justifier d’une collaboration ou d’une accroche avec des acteurs 

socio-économiques ou territoriaux  
 

Actions d’animation  
•  grande liberté de proposition compte tenu de la diversité des disciplines et 

des champs d’application 
•  Nécessité de présenter un caractère structurant par rapport à la constitution 

d’une communauté scientifique ARC7 et/ou du lien avec les acteurs socio-
économiques et territoriaux. 

•  Justifier d’un financement supérieur à 5 kE 
 



Gouvernance de l’ARC 7 

Accepta>on	  et	  
classement	  par	  sec>ons	  

scien>fiques	  
	  

Bureau	  

Conseil	  
scien.fique	  

Affecta>on	  des	  projets	  
par	  théma>que	  

Evaluation des 
projets 

Affecta>on	  des	  
ressources	  

Co-‐pilotages	  (ARC	  et	  
axes)	  
Inter-‐PRES	  
Inter-‐disciplinaire	  

5	  membres	  
Représenta>on	  
interna>onale	  
	  
	  

Conseil	  plénier	  

Examen des 
propositions 

Définit	  les	  orienta>on	  
de	  l’appel	  à	  projets	  

année	  n+1	  

Valide	  les	  projets	  
pour	  l’année	  n	  

6	  représentants	  de	  
chaque	  PRES	  
12	  représentants	  
socio-‐professionnels	  	  



16 / 232 
Rhône 

11 / 242 
Isère 

Répartition géographique des laboratoires 
impliqués 

1 / 4 
Savoie 

3 / 29  
Loire 

TOTAL : 31 laboratoires, 507 chercheurs 
 



Déroulement de l’appel 
à projets 

Sélection des ADR (et APDR) en trois phases : 
1) examen de la recevabilité des propositions par le bureau 

Trois critères d’adéquation indépendants de la qualité scientifique :     
- l’intégration dans les thématiques et axes de l'ARC 
- la coopération entre laboratoires rhônalpins de RA 
- la convergence avec les attendus du SRESRI et les enjeux régionaux 

 (13 propositions sur les 20 reçues retenues pour l’appel à projets 2012). 

2) L’évaluation de la qualité scientifique des projets par les experts 
Les propositions d’ADR sont transmises chacune à 2 experts 
Evaluation sur la base de critères scientifiques sur le mode : A (recevable sans 
réserve), B (recevable avec réserves), C (non recevable) 

3) Classement des propositions en fonction des évaluations des experts 
Le bureau sous la présidence de la conseillère scientifique 
Classement effectué sur la seule base de la moyenne des évaluations des 
experts 
 



Critères de sélection des ADR 



ADR et APDR retenues dans le 
cadre de l’appel à projets 2012 





 
 

Merci pour votre attention 
 
 
 

http://www.arc7-territoires-mobilites.rhonealpes.fr/ 
 
 


